
 

Hockey Lac St-Louis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saison 2011-2012 

Procédure d’enregistrement aux cours entraîneurs 



 

 

Aux Responsables des entraîneurs des 10 territoires de recrutement 

 

Bonjour à tous, 

 

Une nouveauté cette année,  la responsabilité d’enregistrer les entraîneurs aux différents cours de 

formation revient aux responsable des entraîneurs de chacune des organisations. Pour ce faire, vous 

trouverez, ici-bas, les procédures à suivre afin d’être en mesure de le faire.  

 

1ere étape : Création de votre compte 

 

Allez sur le site Internet de la région afin de créer votre compte http://www.hockeylacst-

louis.qc.ca/registration. Entrez les informations requises à l’écran et appuyez sur ‘’créez mon compte’’. 

Votre compte sera automatiquement créé. Il faudra communiquer avec Simon Joly s.joly@hockeylacst-

louis.qc.ca afin qu’il vous donne les droits nécessaires pour votre organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2eme étape : Connexion au site  

 

Vous devez maintenant vous connecter au site avec votre courriel et mot de passe. Une fois que ceci est 

fait, vous devez vous rendre à votre page des cours via http://www.hockeylacst-louis.qc.ca/cours/. Pour 

valider votre connexion, vous devriez voir votre nom en haut à droite de la page. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3eme étape : Enregistrer vos entraîneurs 

 

Une fois sur la page des cours, vous devez entrer l’information requise pour chaque entraîneur que vous 

souhaitez inscrire à un cours. Prenez note que vous possédez 4 places réservées par cours pour votre 

organisation mais pour un temps limité seulement. Deux semaines avant le début de chaque cours, vos 

places non utilisées deviennent disponibles à tous. 

 

Notes importantes :  

 

Nous devons limiter l’accès aux 10 entraîneurs en chef des 10 territoires de recrutement de la région. Il est 

de leur responsabilité de travailler en collégialité avec les membres partenaires des associations de hockey 

mineur sous leur territoire de recrutement. De plus, chaque association qui recevra un cours chez lui aura 

l’opportunité d’enregistrer 5 entraîneurs supplémentaires au cours. 

 

Contrairement aux années passées, aucune inscription ne se fera par la poste, par envoi courriel ou encore 

en venant directement au bureau. La méthode expliquée ci-haut sera la seule façon de s’enregistrer à l’un 

des nombreux cours de formation offerts sur notre territoire cette année. Après chaque cours, les 

organisations et associations de hockey mineur recevront une facture pour les entraîneurs enregistrés. Que 

l’entraîneur soit présent ou non, le montant d’argent sera chargé puisqu’une personne absente a pris la 

place d’un autre entraîneur qui aurait pu s’enregistrer sans compter tous les problèmes que les absences 

peuvent créer à nos formateurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


